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Demande de mesures d’adaptation ordinaires et de compensation pour les élèves de la scolarité obligatoire ayant des besoins éducatifs particuliers et premières mesures à inscrire dans le livret de suivi
Ce formulaire est complété par l’enseignant-e titulaire éventuellement en collaborant avec les parents et/ou les spécialistes aidant l’élève à l’interne et/ou à l’externe de l’école. Il est important d’avertir les parents de cette démarche afin qu’ils ne soient pas surpris à la réception du livret de suivi.
Si besoin, il peut demander de l’aide au service socio-éducatif de l’école.
1. Identité de l’élève et problématique
[bookmark: Texte16]Nom et prénom de l’élève :      
[bookmark: Texte17]Classe/degré :      
[bookmark: Texte18]Village :      
École : JJR – Val-de-Travers
[bookmark: Texte19]Titulaire-s :      
[bookmark: Texte20]Diagnostic-s :      
[bookmark: Texte21]Nature et origine des besoins :      
Spécialiste externe à l’école :
Nom et prénom : 		     
Domaine d’activité : 	     
Adresse courriel et/ou tél :      
Remarques complémentaires : 
[bookmark: Texte36]     
Particularités, antécédents ou toute autre information utile à la compréhension de la situation :

Identification du-des besoin-s prioritaire-s :
Choisir 3 items au maximum et les numéroter de 1 à 3 dans l’ordre de priorité.
[bookmark: Texte22]    voir	    parler	    mémoriser	    comprendre
    planifier	    lire	    écrire-corriger	    se concentrer
[bookmark: Texte25]    autre :      
Précisions éventuelles des besoin-s prioritaire-s :
[bookmark: Texte23]     


2. Mesures proposées pour le livret de suivi
L’enseignant-e peut s’inspirer du catalogue de mesures proposées par le canton. D’autres mesures d’aides plus spécifiques aux besoins de l’élève peuvent être rédigées dans les espaces vides (si manque de place, possibilité de les rédiger dans l’espace commentaires à la fin de cette partie).
Les mesures octroyées à l’élève sont valables pour toutes les activités scolaires, y compris les épreuves cantonales, communes et les évaluations sommatives. L’équipe pédagogique est tenue d’appliquer les mesures du BEP.

[bookmark: CaseACocher1]|_| Adapter le cadre de vie :
	|_|
	En définissant les règles de vie claires et précises en vue de les faire respecter

	|_|
	En organisant la place de travail de l’élève pour répondre à ses besoins

	|_|
	En plaçant l’élève selon son(ses) besoin(s)éducatif(s) particulier(s)

	|_|
	[bookmark: Texte15]     

	|_|
	     

	|_|
	     

	|_|
	     



[bookmark: CaseACocher2]|_| Adapter les consignes :
	|_|
	En cherchant le contact visuel avant de commencer

	|_|
	En démontrant un exemple de travail

	|_|
	En fractionnant les consignes

	|_|
	En lisant les consignes écrites

	|_|
	En reformulant les consignes écrites

	|_|
	En surlignant les mots-clés d’une consigne

	|_|
	En vérifiant la compréhension par des questions ouvertes

	|_|
	En évitant la négation dans les consignes

	|_|
	     

	|_|
	     

	|_|
	     

	|_|
	     



|_| Adapter les supports d’enseignement :
	|_|
	En fournissant systématiquement des supports de cours écrits

	|_|
	En fournissant un lexique associant mots et images

	|_|
	En laissant l’accès libre aux outils de référence généraux et spécifiques

	|_|
	En privilégiant les supports visuels

	|_|
	En réduisant la longueur des documents

	|_|
	En utilisant des questionnaires à choix multiples

	|_|
	En utilisant des schémas à légender

	|_|
	En utilisant des textes lacunaires

	|_|
	En utilisant du matériel adapté, prescrit par le spécialiste

	|_|
	En complexifiant le travail demandé

	|_|
	     

	|_|
	     

	|_|
	     

	|_|
	     



|_| Adapter le travail de l’élève :
	|_|
	En accordant du temps supplémentaire pour tous les types d’activités ou en diminuant la quantité demandée

	|_|
	En adaptant les devoirs à domicile

	|_|
	En autorisant l’aide d’un pair pour la copie, la lecture des consignes

	|_|
	En confrontant l’élève à des tâches complexes, stimulantes

	|_|
	En diversifiant les genres d’activités

	|_|
	En donnant les textes à l’avance afin qu’ils puissent être préparés

	|_|
	En favorisant des exercices répétitifs

	|_|
	En favorisant l’utilisation du matériel de manipulation (mathématiques)

	|_|
	En limitant la quantité d’exercices

	|_|
	En lui proposant d’explorer divers points de vue et de les développer

	|_|
	En permettant l’écriture à l’ordinateur

	|_|
	En permettant l’utilisation de moyens électroniques (sera complété par le QQP)

	|_|
	En réactivant régulièrement les notions apprises

	|_|
	En recourant à la dictée à l’adulte ou par dictée vocale lorsqu’il-elle doit écrire en quantité considérable

	|_|
	     

	|_|
	     

	|_|
	     

	|_|
	     



|_| Adapter l’évaluation (mesures uniquement dès le cycle 2) :
	|_|
	En évaluant oralement

	|_|
	En évaluant sur un nombre limité d’exercices

	|_|
	En fournissant a posteriori la copie des corrections des évaluations

	|_|
	En graduant ‘évaluation des difficultés (informer l’enfant que le travail sera jugé sur le fond et sur un ou plusieurs points précis

	|_|
	En octroyant du temps supplémentaire

	|_|
	     

	|_|
	     

	|_|
	     

	|_|
	     



|_| Adapter les objectifs (= programme adapté) :
	|_|
	Mise en place d’un PPI



	|_|
	Mesures ordinaires
	Date début
	Date fin
	Nb. Périodes hebdo
	Enseignante : Nom Prénom 

	|_|
	Soutien langagier 
	     
	     
	     
	     

	|_|
	Soutien par le mouvement
	     
	     
	     
	     

	|_|
	Soutien pédagogique
	     
	     
	     
	     

	|_|
	[bookmark: Texte27]Autre :      
	     
	     
	     
	     



	|_|
	Mesures renforcées
	Date début
	Date fin
	Nb. Périodes hebdo
	Spécialiste : Nom Prénom 

	|_|
	Orthophonie / logopédie 
	     
	     
	     
	     

	|_|
	Psychomotricité
	     
	     
	     
	     

	|_|
	Ergothérapie 
	     
	     
	     
	     

	|_|
	Psychologie
	     
	     
	     
	     

	|_|
	Soutien pédagogique spécialisé Handicap Mental-Troubles du Spectre de l’Autisme (SPS-HM-TSA)
	     
	     
	     
	     

	|_|
	Soutien pédagogique spécialisé Malvoyance, Centre Pédagogique pour Handicapés de la Vue (SPS-CPHV)
	     
	     
	     
	     

	|_|
	Soutien pédagogique spécialisé Surdité ou Malentendance (SPSM)
	     
	     
	     
	     

	|_|
	Soutien pédagogique spécialisé Unité Ambulatoire de Langage (SPS UAL)
	     
	     
	     
	     

	|_|
	Éducation précoce spécialisée : service itinérant (SE)
	     
	     
	     
	     

	|_|
	[bookmark: Texte26]Autre :      
	     
	     
	     
	     




     
Éventuels commentaires ou complément d’information pour les mesures proposées dans le livret de suivi :


3. Recours au matériel informatique 
Si besoin d’aide pour compléter cette partie, prendre contact avec la référente API de notre cercle scolaire : Sophie Hamel, sophie.hamel@rpn.ch.
|_| tablette *	|_| ordinateur portable *	|_| ordinateur de classe *
[bookmark: Texte24]|_| autre :      	
*Indiquer la liste exhaustive des applications autorisées - Exemple : Antidote 
Pour en savoir plus : http://api.ceras.ch/outils/
     

Citer deux activités régulières pour lesquelles l’élève aura recours au-x matériel-s ci-dessus.

     

Hormis l’ordinateur de classe, tous les matériels sont personnels. Ils sont acquis par l’élève. L’école fournit une calculatrice dès la 9e année. L’élève doit être autonome dans l’utilisation technique de son matériel. Il appartient au-x spécialiste-s de prendre toutes les dispositions nécessaires, en collaboration avec les détenteurs de l’autorité parentale. L’usage du matériel électronique fait l’objet d’un règlement individuel d’utilisation élaboré par les partenaires. L’élève, les détenteurs de l’autorité parentale et la direction signent ce règlement. Un modèle est proposé sur le site www.rpn.ch/bep. Le cadre général de l’utilisation du matériel électronique est défini par le règlement interne de l’école. Le-s spécialiste-s s’assure-nt que celui-ci est connu de l’élève. Le matériel est sous la responsabilité de l’élève et du-des détenteur-s de l’autorité parentale.


4. Finalisation du formulaire

[bookmark: CaseACocher4][bookmark: CaseACocher5]Les parents ont été informés de la démarche :   |_| oui    |_| non
[bookmark: Texte28]Demande et formulaire complété par :      
[bookmark: Texte29]Date :      
· Le formulaire est à envoyer par mail au service socio-éducatif qui en prendra connaissance puis qui le transmettra à la direction.
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

[bookmark: Texte32]Demande vue par le SSE par :      
[bookmark: Texte33]Date :      

Décision de la direction en collaboration avec le SSE : 


|_| Ouverture d’un livret de suivi.

[bookmark: CaseACocher3]|_| Refus de l’ouverture d’un livret de suivi.

     

|_| Modifications des propositions :

[bookmark: Texte30]     

[bookmark: Texte34]Lieu et date :      

[bookmark: Texte35]Nom et prénom :      

Signature de la direction : 

 Puis ce document sera transmis par courriel au-x enseignant-e-s de l’élève et au SSE afin que le livret officiel soit ouvert.

Dès que le SSE a complété le livret de suivi dans Cloée2, une copie du document officiel est transmise :
· Au-x enseignant-e-s de l’élève (via Pronote et par courriel).
· Au-x détenteur-s de l’autorité parentale (via Pronote).
· Aux spécialistes internes et externes de l’école (par courriel).
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